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DPC 
Conduite de l’examen morphologique du 1er trimestre de la grossesse, dépistage des aneuploïdies et 

recommandations de la CNEOF 
N° ANDPC : 10062325040 

Formateurs : Dr Julie GREVOUL-FESQUET, Dr Nazbanou HEIM 
PROGRAMME  

3 étapes obligatoires 
 

1ERE ETAPE – EVALUATION DES PRATIQUES 
EPP à réaliser IMPERATIVEMENT AVANT LA CLASSE VIRTUELLE (prévoir 1 heure) 
Les modalités et accès à l’espace dédié au téléchargement des clichés vous seront communiqués 
par mail 

 

2EME ETAPE – FORMATION PRESENTIELLE 
 

Vendredi 2 février 2024 
 
8h30 - 8h45  Introduction et pré-test 
 
8h45 – 9h05  RECOMMANDATIONS CNEOF et PRINCIPES DU DEPISTAGE DES ANEUPLOIDIES 

• Détail des recommandations de la CNEOF en termes de dépistage des malformations 
• Détails des recommandations de l’HAS pour le dépistage de la trisomie 21 
• Les enjeux de santé publique 

 
9h05 - 9h15   DATATION DE LA GROSSESSE et MESURE DE LA CN 

• Critères de qualité de la mesure de la longueur crânio-caudale (LCC) 
• Principales sources d’erreur de datation et leurs conséquences 
• Critères de qualité de la mesure de la clarté nucale (CN) 

 
9h15-10h15   EXAMEN MORPHOLOGIQUE NORMAL et les PATHOLOGIES A IDENTIFIER 

• Détail des recommandations de la CNEOF  
• Analyse sémiologique de l’écho-anatomie normale, des variants de la norme et des anomalies 

rencontrées au 1er trimestre 
o Pôle céphalique 
o Thorax 
o Abdomen 
o Membres  
o Annexes fœtales 

 
10h15 – 10h45   ATELIER GESTION DE RISQUE  

Analyse d’un dossier d’événement indésirable d’une pathologie non dépistée en prénatal et ses 
conséquences.  
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- Analyse selon la méthode ALARM 
- Axes d’amélioration des pratiques  

 
10h45 – 12h15   ATELIERS PRATIQUES AVEC PATIENTES ou SUR SIMULATEURS ou LIVESCAN ou ANALYSE DE  

MUR D’IMAGES 
Manipulation, trucs et astuces des formateurs pour la pratique échographique.   

  
12h15 - 12h30  Post test – Questionnaire de satisfaction et conclusion 
 
 

3EME ET DERNIERE ETAPE – EVALUATION DES PRATIQUES 
EPP à réaliser IMPERATIVEMENT UN MOIS APRES LA FIN DE LA FORMATION  
Les modalités et accès à l’espace dédié au téléchargement des clichés vous seront communiqués 
par mail, un mois après la formation 
 


